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GROUPE AGRO RHIN 
 

GRUPPE AGRO RHIN 
 

  
RAPPORT DE GESTION SUR LES OPERATIONS DE 

L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 
 

LAGEBERICHT ÜBER DIE OPERATIONEN FÜR DAS 
GESCHÄFTSJAHR 31.12.2025 

  
 

Le soussigné, Monsieur Jean-Claude TOULET, a établi le présent 
rapport sur la situation et l'activité du groupe AGRO RHIN durant 
l'exercice écoulé. 
 
 

Der Unterzeichnete Jean-Claude TOULET hat diesen Bericht über die 
Situation und Tätigkeit der Gruppe AGRO RHIN im vergangenen 
Geschäftsjahr erstellt. 
 
 

ACTIVITE DE LA SOCIETE 
 
Evènements importants survenus pendant l’exercice 
 
Particularités de l’exercice 2025 hors nouvelles prises de participation ci-
dessous : 
 
MANAGER : 
- L'Associée Unique a décidé de mettre fin par anticipation, à compter du 
18 février 2025, au mandat de Monsieur DidierCAUSSANEL, co-
Directeur Général de la Société ; 
- Livraison du programme de rénovation du bâtiment situé sur l’ancien 
site de Carcassonne (11), sis 255, rue Gérard Desargues. La livraison étant 
intervenue en juillet 2025 ; 
- L’Associée Unique a nommé Madame Eléonore CANESIN en qualité 
de co-Directeur Général à compter du 15 septembre 2025 
 
 
 
 

TÄTIGKEIT DER GESELLSCHAFT 
 
Wichtige Ereignisse während des Jahres 
 
Besonderheiten des Geschäftsjahres 2025 ohne neue Beteiligungen unten: 
 
 
MANAGER: 
- Die alleinige Gesellschafterin hat beschlossen, das Mandat von Herrn 
Didier CAUSSANEL, dem Co-Generaldirektor der Gesellschaft, 
vorzeitig zum 18. Februar 2025 zu beenden; 
- Fertigstellung des Sanierungsprogramms für das Gebäude am 
ehemaligen Standort in Carcassonne (11), 255, rue Gérard Desargues. Die 
Fertigstellung erfolgte im Juli 2025; 
- Die Alleingesellschafterin hat Frau Eléonore CANESIN mit Wirkung 
zum 15. September 2025 zur Co-Geschäftsführerin ernannt 
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EURO BAEHREL : 
- En date du 23 mai 2025, la société AGRO RHIN a demandé la résiliation 
du bail commercial relatif aux locaux sis 10 rue du Périgord 68270 
WITTENHEIM. La résiliation est effective au 23 décembre 2025. 
L’établissement secondaire a été radié. 
- Le mandat de la société IN EXTENSO STRASBOURG-NORD, 
Commissaire aux Comptes titulaire, arrivant à expiration, l’Associée 
Unique a décidé de renouveler ledit mandat pour une nouvelle période de 
six exercices, lors de l’assemblée générale ordinaire annuelle du 30 juin 
2025 
 
BASSET : 
- Les mandats de la société SADEC, Commissaire aux Comptes titulaire, 
et de la société SOCIETE DE COMMISSARIAT AUX COMPTES 
B.L.V, Commissaire aux Comptes suppléant, étant arrivés à expiration, et 
après avoir constaté que la Société dispose d’un co-commissaire aux 
comptes titulaires, l'Associée Unique a décidé en date du 11 août 2025 de 
ne pas renouveler lesdits mandats. 
 
- En date du 30 septembre 2025, l’associée unique a nommé Monsieur 
Gwenaël MARCHADOUR en qualité de co-directeur général, en 
remplacement de Monsieur Jean-Michel BASSET. 
 
AGRO RHIN IMMOBILIER : 
- Acquisition du site de MUESPACH le 24 janvier 2025 ; 
- Nomination de Denis BAUMANN le 1er juillet 2025 en qualité de co-
directeur général ; 
- Lancement du projet d’extension du site de Sillery dont la livraison est 
planifiée sur 2026 ; 
 
 

 
 
EURO BAEHREL: 
- Am 23. Mai 2025 hat die Gesellschaft AGRO RHIN die Kündigung des 
gewerblichen Mietvertrags für die Räumlichkeiten in der Rue du Périgord 
10, 68270 WITTENHEIM, beantragt. Die Kündigung tritt am  
23. Dezember 2025 in Kraft. Die Zweigniederlassung wurde gelöscht. 
- Da das Mandat der Gesellschaft IN EXTENSO 
STRASBOURGNORD, des amtierenden Wirtschaftsprüfers, auslief, 
beschloss die Alleingesellschafterin auf der ordentlichen 
Hauptversammlung am 30. Juni 2025, dieses Mandat für einen weiteren 
Zeitraum von sechs Geschäftsjahren zu verlängerN. 
 
BASSET: 
- Da die Mandate der Gesellschaft SADEC als ordentliche 
Rechnungsprüferin und der Gesellschaft SOCIETE DE 
COMMISSARIAT AUX COMPTES B.L.V. als stellvertretende 
Rechnungsprüferin abgelaufen sind und nachdem festgestellt wurde, dass 
die Gesellschaft über einen ordentlichen Mitrechnungsprüfer verfügt, hat 
die Alleingesellschafterin am 11. August 2025 beschlossen, die genannten 
Mandate nicht zu verlängern. 
- Am 30. September 2025 hat die Alleingesellschafterin Herrn Gwenaël 
MARCHADOUR zum stellvertretenden Geschäftsführer ernannt, als 
Nachfolger von Herrn Jean-Michel BASSET 
 
AGRO RHIN IMMOBILIER: 
- Erwerb des Standorts MUESPACH am 24. Januar 2025; 
- Ernennung von Denis BAUMANN zum 1. Juli 2025 zum 
stellvertretenden Generaldirektor; 
- Start des Projekts zur Erweiterung des Standorts Sillery, dessen 
Fertigstellung für 2026 geplant ist; 
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- Par ailleurs, la société a engagé, un programme de rénovation du 
bâtiment situé sur l’ancien site de Carcassonne (11), sis 255, rue Gérard 
DESARGUE. La livraison étant intervenu sur le mois de juillet 2025 
 
 
AGRO RHIN : 
En date du 22 décembre 2025, l’associée unique a mis fin par anticipation 
au mandat de co-directeur général de Monsieur Sven Heiko SCHÄFER et 
a décidé de ne pas le remplacer 
 
Evènements importants survenus depuis la clôture de l’exercice 
 
EURO BAEHREL : 
La société AGRO RHIN IMMOBILIER a signé en date du 2 février 2026 
un contrat de bail commercial avec la société EURO BAEHREL portant 
sur les locaux sis 3 rue de la Gare 68640 MUESPACH-LEHAUT, pour 
une durée de 9 années allant du 24 janvier 2025 au 23 janvier 2034 
 
 
BASSET : 
- La société AGRO RHIN IMMOBILIER livrera l’extension du bâtiment 
de SILLERY (51) sur le mois d’avril 2026 ; 
- A compter du mois de mai 2026, la société BASSET intègre le fonds de 
commerce de la société « EURL MAT VERT », société à responsabilité 
limitée à associé unique au capital de € 10.000.-, dont le siège social est 
situé à 51500 SILLERY, rue Jean Monnet, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS sous le numéro 831 487 756, en 
application du protocole de cession signé le 28 mai 2024 qui prévoyait une 
entrée en jouissance différée. 
 
 
 

 
- Darüber hinaus hat das Unternehmen ein Sanierungsprogramm für das 
Gebäude am ehemaligen Standort in Carcassonne (11), 255, rue Gérard 
DESARGUE, in Angriff genommen. Die Fertigstellung erfolgte im Juli 
2025. 
 
AGRO RHIN: 
Mit Wirkung vom 22. Dezember 2025 hat die alleinige Gesellschafterin 
das Mandat von Herrn Sven Heiko SCHÄFER als Co-Geschäftsführer 
vorzeitig beendet und beschlossen, ihn nicht zu ersetzen 
 
Wichtige Ereignisse seit dem Jahresabschlussstichtag 
 
EURO BAEHREL: 
Die Gesellschaft AGRO RHIN IMMOBILIER hat am 2. Februar 2026 
einen gewerblichen Mietvertrag mit der Gesellschaft EURO BAEHREL 
über die Räumlichkeiten in der Rue de la Gare 3, 68640 MUESPACHLE-
HAUT, mit einer Laufzeit von 9 Jahren vom 24. Januar 2025 bis zum23. 
Januar 2034 unterzeichnet 
 
BASSET : 
- Die Gesellschaft AGRO RHIN IMMOBILIER wird die Erweiterung 
des Gebäudes in SILLERY (51) im April 2026 fertigstellen; 
- Ab Mai 2026 übernimmt die Firma BASSET den Geschäftsbetrieb der 
Firma „EURL MAT VERT“, einer Einpersonengesellschaft mit 
beschränkter Haftung und einem Kapital von 10.000 €. -, mit Sitz in 51500 
SILLERY, Rue Jean Monnet, eingetragen im Handels- und 
Gesellschaftsregister von REIMS unter der Nummer 831 487 756, in 
Anwendung des am 28. Mai 2024 unterzeichneten 
Übertragungsprotokolls, das einen aufgeschobenen Nutzungsbeginn 
vorsah. 
 
 

Docusign Envelope ID: 7D89DE09-4968-459F-A381-67AA5CF388E9



4 
 

 
AGRO RHIN IMMOBILIER : 
La société AGRO RHIN IMMOBILIER a conclu avec la société EURO 
BAEHREL en date du 2 février 2026 un bail commercial concernant les 
locaux sis 3 rue de la Gare 68640 MUESPACH, pour une durée de 9 
années allant du 24 janvier 2025 au 23 janvier 2034. 
 
 
AGRO RHIN 
Changement d’associé : Raiffeisen Technik Rhein-Main GmbH le 4 mars 
2026 avec effet au 1er janvier 2026 
 
Activités en matière de recherche développement 
 
De par son activité, notre groupe n’a pas engagé de dépenses R&D. 
 
 
Evolution prévisible et perspective d’avenir 
 
La société poursuit ses activités conformément à son objet social, en 
particulier dans l’accompagnement du développement, de la croissance et 
de la structuration de ses participations.  
 
 
Ces dernières demeurent exposées à un environnement de marché en net 
recul, ayant pesé de manière significative sur les volumes constatés au 
premier trimestre.  
 
Dans un contexte économique peu porteur, il demeure à ce stade difficile 
d’identifier les signes d’un redressement dans un court terme. 
 
 
 

 
AGRO RHIN IMMOBILIER: 
Die Gesellschaft AGRO RHIN IMMOBILIER hat am 2. Februar 2026 
mit der Gesellschaft EURO BAEHREL einen gewerblichen Mietvertrag 
über die Räumlichkeiten in der Rue de la Gare 3, 68640 MUESPACH, mit 
einer Laufzeit von 9 Jahren vom 24. Januar 2025 bis zum 23. Januar 2034 
abgeschlossen 
 
AGRO RHIN 
Wechsel des Gesellschafters: Raiffeisen Technik Rhein-Main GmbH am 
4. März 2026 mit Wirkung zum 1. Januar 2026 
 
Tätigkeit im Bereich Forschung und Entwicklung 
 
Aufgrund ihrer Tätigkeit hat unsere Gruppe keine Ausgaben für 
Forschung und Entwicklung getätigt. 
 
Voraussichtliche Entwicklung und Zukunftsperspektiven 
 
Das Unternehmen setzt seine Geschäftstätigkeit gemäß seinem 
Gesellschaftszweck fort, insbesondere bei der Begleitung der 
Entwicklung, des Wachstums und der Strukturierung seiner 
Beteiligungen.  
 
Diese sind weiterhin einem deutlich rückläufigen Marktumfeld ausgesetzt, 
was sich erheblich auf die im ersten Quartal verzeichneten Volumina 
ausgewirkt hat.  
 
Vor dem Hintergrund eines wenig vielversprechenden wirtschaftlichen 
Umfelds ist es zum jetzigen Zeitpunkt schwierig, Anzeichen für eine 
kurzfristige Erholung zu erkennen. 
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Face cet environnement contraint, la société poursuit la mise en œuvre 
des actions nécessaires pour atténuer l’incidence de ces facteurs sur son 
activité.  
 
A noter que sur un horizon de 6 et de 12 mois glissants, le groupe affiche 
des performances de prise de commandes en progression. 
 
 
Prise de participation : 
 
Néant. 
 

 
Angesichts dieses schwierigen Umfelds setzt das Unternehmen die 
Umsetzung der notwendigen Maßnahmen fort, um die Auswirkungen 
dieser Faktoren auf seine Geschäftstätigkeit abzumildern.  
 
Es ist anzumerken, dass die Gruppe über einen gleitenden 6- und 12-
Monats-Zeitraum hinweg einen Anstieg der Auftragseingänge 
verzeichnet. 
 
Neuaufnahme von Beteiligungen : 
 
Keine. 
 
 

RESULTAT – AFFECTATION 
 
Examen des comptes et résultat 
 
Nous allons vous présenter en détail les comptes annuels que nous 
soumettons à votre approbation et qui ont été établis conformément aux 
règles de présentation et aux méthodes d’évaluation prévues par la 
règlementation en vigueur. 
 
Les règles et méthodes d’établissement des comptes annuels sont 
identiques à celles retenues pour les exercices précédents. 
 
 
Les principaux postes du bilan et du compte de résultat appellent les 
remarques suivantes : 
 
L’actif immobilisé s’élève à 17 248 432 € et les écarts d’acquisition 
totalisent 8 079 427 €. 
 

GEWINN - VERWENDUNG 
 
Prüfung des Jahresabschlusses 
 
Wir werden Ihnen den Jahresabschluss, welchen wir Ihnen zur 
Feststellung vorlegen und welcher gemäß den von dem Gesetz 
vorgesehenen regeln der Darstellung und den Methoden der Bewertung 
erstelle wurde, in Einzelheiten darstellen. 
 
Die Regeln und Methoden der Erstellung des Jahresabschlusses sind 
identisch mit denen, welche für die vorangegangenen Geschäftsjahre 
zugrunde gelegt wurden. 
 
Die Hauptpunkte des Bilanz und der Gewinn- und Verlustrechnung rufen 
folgenden Anmerkungen hervor: 
 
Das Anlagevermögen beträgt 17 248 432 € und der Goodwill 8 079 427 
€. 
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L’actif circulant se totalise à 62 213 021 €, dont notamment les stocks à 
hauteur de 38 089 476 €, les créances Clients pour 17 492 331 €, les autres 
créances pour 5 491 834 € ainsi que la trésorerie pour 1 139 380 €. 
 
 
Au 31 décembre 2025, le total du bilan de la société s’élevait à  
79 461 453 €. 
 
Les capitaux propres s’élèvent à 17 503 637 € et les intérêts minoritaires à 
0 €. 
 
Les provisions pour risques et charges se montent à 858 071 € dont  
354 161 € d’indemnités de fin de carrière. 
 
Les dettes concernent notamment les banques pour 30 716 523 €, les 
autres dettes pour 6 550 240 €, ainsi que les fournisseurs pour 23 832 982 
€. 
 
 
Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025, le chiffre d’affaires s’est 
élevé à 126 162 589 €. 
 
Le montant des charges de personnel s’élève à 13 716 125 €.  
 
L’effectif moyen de l’ensemble des sociétés consolidées s’élève à 200 
personnes. 
 
Le montant des dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 
s’élève à 3 788 003 €. 
 
Les charges d’exploitation de l’exercice se sont élevées à 127 310 425 €. 
 

 
Das laufende Vermögen beträgt 62 213 021 €, einschließlich insbesondere 
Vorräte in Höhe von 38 089 476 €, Forderungen und Leistungen in Höhe 
von 17 492 331 €, sonstige Forderungen in Höhe von 5 491 834 € und 
Zahlungsmittel im Höhe von 2 487 153 €. 
 
Am 31.12.2025 betrug die Gesamtbilanz der Gesellschaft 79 461 453 €. 
 
 
Das Eigenkapital beträgt 17 503 637 € und die Minderheitsanteile  
0 €. 
 
Die Rückstellungen für Risiken und Kosten belaufen sich auf 858 071 €, 
einschließlich 354.161 € für Entschädigungen am Ende der Karriere. 
 
Die Verbindlichkeiten betreffen insbesondere Verbindlichkeiten 
gegenüber Banken in Höhe von 30.716.523 €, sonstige Verbindlichkeiten 
in Höhe von 6.550.240 € sowie Verbindlichkeiten gegenüber Lieferanten 
in Höhe von 23.832.982 €. 
 
Während des am 31.12.2025 abgeschlossenen Geschäftsjahres belief sich 
der Umsatz auf 126 162 589 €. 
 
Die Personalkosten belaufen sich auf 13 16 125 €. 
 
Die durchschnittliche Mitarbeiterzahl aller konsolidierten Unternehmen 
betrug 200 Personen. 
 
Die Zuführungen zu Abschreibungen, Wertminderungen und 
Rückstellungen belaufen sich auf 3.788.003 €. 
 
Die Betriebsaufwendungen des Geschäftsjahrs beliefen sich auf  
127 310 425 €. 
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Le résultat d’exploitation ressort pour l’exercice à 2 171 196 €. 
 
Compte tenu d’un résultat financier de -1 633 480 €, le résultat courant 
avant impôts ressort pour l’exercice à 340 764 €. 
 
Après prise en compte du résultat exceptionnel de 770 € et de l’impôt sur 
les sociétés de 197 721 €, le résultat net s’élève à 340 765 €. 

 
Das Betriebsergebnis beträgt für das Geschäftsjahr 2 171 196 €. 
 
Unter Berücksichtigung des Finanzergebnisses in hohe von -1 633 480 €, 
beträgt das laufende Ergebnis vor Steuern 340 764 €. 
 
Nach Berücksichtigung des außerordentlichen Ergebnisses (770 €) und 
der Körperschaftsteuer (197 721 €) beträgt das Nettoergebnis 340 765 €. 

 
 
PERIMETRE DE CONSOLIDATION 
 
Les comptes consolidés intègrent les comptes de toutes les sociétés 
contrôlées, directement ou indirectement, par le Groupe au 31 décembre 
2025. 
 
Les sociétés contrôlées directement ou indirectement à plus de 50 % par 
la société AGRO RHIN S.A.S. sont intégrées globalement.  
 
 

 
 
GELTUNGSBEREICH DER KONSOLIDIERUNG 
 
Der Konzernabschluss enthält die Abschlüsse aller Unternehmen, die 
zum 31. Dezember 2025 direkt oder indirekt vom Konzern kontrolliert 
werden. 
 
Unternehmen, die direkt oder indirekt zu mehr als 50 % von AGRO 
RHIN S.A.S. kontrolliert werden, sind vollständig konsolidiert. 
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ENDETTEMENT 
 
L’endettement total du groupe évolue de 71 667 600 € à  
61 099 745 €. 

 
 

VERSCHULDUNG 
 
Die Gesamtverschuldung des Konzerns stieg von 71 667 600 € auf  
61 099 745 €. 
 
 

MARLENHEIM, le 8 avril 2026 
 

MARLENHEIM, de 8. April 2026 

Monsieur Jean-Claude TOULET 
Le Président 
 
 
 
 
Monsieur Jean-Marc MOTHU 
Co-directeur général 
 
 
 
 
Monsieur Denis BAUMANN 
Co-directeur général 

Herr Jean-Claude TOULET 
Der Vorsitzende 
 
 
 
 
Herr Jean-Marc MOTHU 
Co-Generaldirektor 
 
 
 
 
Herr Denis BAUMANN 
Co-Generaldirektor 
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GROUPE AGRO RHIN 
Projet Comptes consolidés au 31/12/2025  

 

BILAN CONSOLIDE 
 

 
 

  

ACTIF Montant Brut Dépréciation 31/12/2025 31/12/2024
Immobilisations incorporelles 8 438 005 271 599 8 166 406 8 207 911
dont écart d'acquisition 8 079 427 8 079 427 8 079 427
Immobilisations corporelles 14 444 193 5 638 910 8 805 283 7 428 232
Immobilisations financières 276 743 0 276 743 275 201
Titres mis  en équivalence
Actif immobilisé 23 158 941 5 910 509 17 248 432 15 911 344
 Stocks et en-cours 40 320 445 2 230 969 38 089 476 42 575 409
 Créances clients et comptes rattachés 18 073 868 581 537 17 492 331 17 570 467
 Autres créances et comptes  de régularisation 5 491 834 5 491 834 11 988 292
 Valeurs mobilières de placement
 Disponibil ités 1 139 380 1 139 380 2 487 153
Actif circulant 65 549 860 2 812 506 62 213 021 74 621 321
Total actif 88 708 801 8 723 015 79 461 453 90 532 665

 PASSIF 31/12/2025 31/12/2024
 Capital 12 700 000 12 700 000
 Primes
Réserves et résultat consolidés 4 803 637 5 362 922
Autres
Capitaux propres - Parts du groupe 17 503 637 18 062 922
Intérêts minoritaires 0 0
Provisions 858 071 802 143
Emprunts et dettes financières 30 716 523 28 647 668
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 23 832 982 32 279 104
Autres dettes et comptes de régularisation 6 550 240 10 740 828
Dettes 61 099 745 71 667 600
Total Passif 79 461 453 90 532 665
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GROUPE AGRO RHIN 
Projet Comptes consolidés au 31/12/2025  

 

COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE 
 

31/12/2025 31/12/2024

Chiffre d'affaires 126 162 589  127 988 624  
Autres produits d'exploitation 3 319 032  2 579 323  

Achats consommés 102 470 777  102 955 767  
Charges de personnel 13 716 125  14 008 962  
Autres charges d'exploitation 6 718 082  7 683 788  
Impôts et taxes 617 438  533 941  
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 3 788 003  3 036 033  

 Résultat d'exploitation avant dotations aux 
am ortissements et dépréciation des écarts 
d'acquisitions

2 171 196  2 349 456  

Dotations aux amortissements et dépréciations des écarts 
d'acquisition

 Résultat d'exploitation après dotations aux 
am ortissements et dépréciation des écarts 
d'acquisitions

2 171 196  2 349 456  

Charges et produits financiers -1 633 480  -2 259 585  
Charges et produits exceptionnels 770  19 253  
Impôts sur les résultats 197 721  -44 879  

Résultat net des entités intégrées 340 765  154 003  

Quote-part dans les résultats des entités mises en 
équivalence

 Résultat net de l'ensemble consolidé 340 765  154 003  

Intérêts minoritaires

Résultat net (part du groupe) 340 765  154 003  

Résultat par action 0,26832 0,12126 
Résultat dilué par action 0,26832 0,12126 
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IN EXTENSO STRASBOURG - NORD  

Société anonyme de commissaires aux comptes et d’expertise comptable 

4 rue de Copenhague – 67300 SCHILTIGHEIM 

Capital social de 1 100 000 euros – RCS Strasbourg 333 232 601 

  
 

 

 

 

 

 

 

DMS AUDIT 

Société anonyme d’expertise comptable et de commissariat aux comptes 

81, rue Saint-Fiacre – 67000 STRASBOURG 

Capital social de 110 000 euros – RCS Strasbourg 822 621 561 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES CONSOLIDES 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

 

 

 

 

 
 

  

 
AGRO RHIN 

Société par Actions Simplifiée 
5, rue des Prés 

67520 MARLENHEIM 
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AGRO RHIN 

Société par Actions Simplifiée 

5, rue des Prés 

67520 MARLENHEIM 

 

 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES CONSOLIDES 

Exercice clos le 31 décembre 2025 
 

 

 

 

A l’associé unique, 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit 

des comptes consolidés de la société AGRO RHIN relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont 

joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la 

situation financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, de l’ensemble constitué par les personnes et entités 

comprises dans la consolidation. 

 

 

Fondement de l’opinion  
 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie Responsabilités 

des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés » du présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 

du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
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Observation  

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant 

exposé dans la note « Changement de méthodes » de l’annexe des comptes annuels concernant le 

changement de méthode comptable dans le cadre de la première application des règlements ANC 2022-

06 sur la modernisation des états financiers et ANC 2024-05. 

 

Justification des appréciations  
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes consolidés de 

l’exercice. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes consolidés pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur 

des éléments de ces comptes consolidés pris isolément. 

 

• Ecarts d’évaluation et d’acquisition 

Les écarts d’évaluation et d’acquisition font l’objet d’un commentaire concernant leur montant et leur 
traitement dans la note 5. « Ecarts d’évaluation et d’acquisition » de l’annexe aux comptes consolidés. 

Nos travaux sur ce point ont consisté à valider les calculs justifiant les montants comptabilisés, leur 
traitement en matière d’amortissement ou de dépréciation ainsi que la pertinence de l’information fournie 
dans l’annexe à ce titre. 
 

• Stocks 

La note 13. « Stocks » de l’annexe mentionne les règles d’évaluation et de dépréciation des stocks. 

Nous nous sommes assurés sur ce point du caractère approprié des méthodes utilisées, de la correcte 

évaluation et comptabilisation des stocks bruts et des provisions de l’exercice ainsi que de la pertinence 

des informations fournies dans les notes de l’annexe. 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires des informations 

relatives au groupe, données dans le rapport de gestion du Directoire.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes 

consolidés. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 

gouvernement d’entreprise relatives aux comptes consolidés 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes consolidés présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes consolidés ne comportant pas d'anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 

d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  

 

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Président.  

 

 

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit 
des comptes consolidés 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes consolidés. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. 

 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives 

lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-

ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes consolidés comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre 

des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes consolidés ;   

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier  

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes consolidés et évalue si les comptes 

consolidés reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

• concernant l’information financière des personnes ou entités comprises dans le périmètre de 

consolidation, il collecte des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour exprimer une 

opinion sur les comptes consolidés. Il est responsable de la direction, de la supervision et de la 

réalisation de l’audit des comptes consolidés ainsi que de l’opinion exprimée sur ces comptes. 

 

 

 

 

Fait à Schiltigheim et Strasbourg, le 24 avril 2026. 

Les commissaires aux comptes 
 
 

IN EXTENSO STRASBOURG-NORD                              DMS AUDIT 

 

 

            Gérard STRASSER                                                               Sophie MERLET 
 

 

 

Pièces annexées : Bilan, Compte de résultat, Annexe 
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